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La Direction générale de la Cohésion sociale a invité 
l’ensemble des préfets, à élaborer et piloter un 
Schéma Départemental des Services aux Familles 
(SDSF), en partenariat avec les Caisses d’Allocations 
Familiales, les Conseils départementaux, et les 
caisses de Mutualité Sociale Agricole. Dans notre 
département, ce travail a porté ses fruits. Il donnera lieu 
à la signature du SDSF au cours du premier trimestre 
2017 par le comité stratégique composé de l’État, la 
CAF, le Conseil départemental, la Mutualité Sociale 
Agricole, la Direction des services départementaux 
de l’Éducation nationale, l’Union départementale des 
associations familiales, un représentant des maires, 
un représentant des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), un représentant 
des acteurs de la parentalité, accueil petite enfance et 
jeunesse.

Le SDSF vise à élaborer une politique partagée de 
la petite enfance et du soutien à la parentalité. Cette 
démarche permet de coordonner les dispositifs et 
les différents acteurs, pour améliorer la qualité, la 
complémentarité et la cohérence de l’offre.

La Commission départementale, relative à l’élaboration 
de ce schéma, a affirmé les objectifs communs aux 
partenaires qui la composent :

• Articuler les politiques de soutien à la parentalité et 
d’accompagnement des familles en matière d’accueil 
du jeune enfant,

• Développer la complémentarité des services apportés 
aux familles,

• Réduire les inégalités territoriales dans l’offre 
de service proposée, en matière de soutien à la 
parentalité et d’accueil du jeune enfant et en matière 
d’accès aux loisirs, favoriser le développement des 
services pour un meilleur accès à tous,

• Identifier les besoins des familles vulnérables et leurs 
évolutions, et faciliter pour ce public l’appropriation 
des dispositifs d’accueil du jeune enfant et de soutien 
à la parentalité,

• Développer et structurer l’information en direction 
des publics cibles (parents, enfants, professionnels, 
acteurs divers….),

• Permettre à tous de concilier vie familiale, vie 
professionnelle et vie sociale.

Suite à la séance plénière, la CAF de la Loire a animé 
des séances de travail au cours desquelles élus, 
bénévoles et professionnels ont pu :

• Élaborer un diagnostic analysant la typologie des 
familles ligériennes et leurs besoins par rapport à 
l’offre de service existante,

• Déterminer des pistes de travail pour répondre aux 
besoins repérés.

Ce travail de réflexion avec les acteurs de terrain a 
permis de définir les orientations stratégiques du SDSF.

Ces orientations stratégiques ont servi de base de 
travail à l’élaboration du schéma directeur des services 
aux familles, intégrant le diagnostic complet et les 
fiches actions, qui, suite à sa signature en février, sera 
présenté à l’ensemble des partenaires. Il s’agira pour 
ces derniers de passer de la construction du SDSF à 
sa mise en œuvre. 

AG
EN

DA 6 JUIN :  ODPE (Observatoire Départemental Protection de l’Enfance) 
 Présentation du schéma départemental

13 JUIN :  Réunion de bureau site de Firminy

15 JUIN :  Assemblée Générale de PLEIADES à Roanne

27 JUIN :  Réunion de bureau à Feurs 
 Réunion CHSCT

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES SERVICES AUX FAMILLES



PLEIADES
vous aide au quotidien et développe des services complets sur l’ensemble du territoire.

TÉLÉASSISTANCE LA DÉMARCHE 
D’ÉVALUATION INTERNE

80 PERSONNES
AU MAIL
POUR UN

APRÈS-MIDI
GOURMAND

Vu la loi 2002-2 rénovant l’action sociale et 
médico-sociale, l’association Pléiades est 
soumise cette année à la réalisation d’une 

évaluation interne, en vue du renouvellement de 
son autorisation.

LES OBJECTIFS DE L’ÉVALUATION :

Echanger sur les pratiques, le travail, les difficultés 
rencontrées, les perspectives à envisager...

Créer un processus permettant de nourrir les réflexions 
relatives à la prise en charge des personnes.

La démarche implique notamment, le personnel de 
Pléiades ainsi que les représentants des usagers. Elle a 

pour but de mettre en interrogation les pratiques, les 
activités, leurs effets, via un référentiel et des axes 
de discussion donnés.  La démarche d’évaluation 

interne a débuté avec la constitution de groupes 
de travail en mai et doit se poursuivre jusqu’en 

juillet 2017. Elle aboutira à la rédaction 
d’un rapport final envoyé au Conseil 

Départemental, en vue de l’évaluation 
externe de 2018.

Témoignage de Léa 
Montrobert, 85 ans :

« C’est important 
d’avoir des animations 

au sein de la résidence. 
Le temps passe plus 

vite. J’aime bien toutes les 
activités proposées notamment le crochet, la 

cuisine... C’était agréable de participer à l’atelier 
pâtisserie. Je ne suis pas très gourmande mais 

avec trois enfants à la maison, j’ai toujours eu 
l’habitude de faire des gâteaux. Et puis j’aime bien 

discuter avec les autres participants 
car j’ai le contact facile. »

Témoignage de Jeanne Riado, 96 ans :
« C’est agréable de pouvoir participer à des 
animations, elles nous permettent de rester 

actives. Je prends plaisir à assister aux ateliers 
créatifs. Cela me rappelle des souvenirs, 

lorsque je faisais des gâteaux pour mes trois 
enfants. Ces rencontres nous permettent 

de sortir de notre quotidien. »

À QUI S’ADRESSE LA TÉLÉASSISTANCE ?
Personnes de plus de 60 ans et/ou en situation de 
handicap :
• vous êtes victime d’un malaise ou d’une chute,
• vous avez besoin de parler,
• vous vous sentez seul, vous êtes 

angoissé.

UNE ÉCOUTE 24H/24 ET 7J/7
Des professionnels sont à votre 
disposition pour vous apporter 
écoute, assistance et réconfort. 

UNE SÉCURITÉ DE JOUR COMME 
DE NUIT
Selon la nature de votre appel et de vos besoins, nos 
chargés d’écoute peuvent faire intervenir :
• un membre de votre famille,
• un aidant professionnel,
• les services d’urgence.
Une veille vigilante et discrète est ainsi assurée.

LE TERMINAL ET L’ÉMETTEUR 
D’APPEL
Le terminal, compatible ADSL 
ou avec carte SIM intégrée (sans 
ligne fixe), permet de dialoguer 
depuis votre domicile, avec nos 
professionnels de l’écoute et de 
l’assistance, sans décrocher votre téléphone. 
Par simple pression sur  un déclencheur portatif étanche, 
médaillon ou montre, vous êtes en  relation directe avec 
la plate-forme de téléassistance.

UN ABONNEMENT SUR-MESURE
Il peut être souscrit à l’année, le temps d’une convalescence 
ou lorsque vos proches sont absents. Il est par ailleurs 
possible d’arrêter le contrat à tout moment. 
L’abonnement comprend :
• la prestation d’écoute 24h sur 24,
• la location et la maintenance de l’équipement installé 

au domicile par un technicien téléassistance de 
PLEIADES.

LES CAPTEURS TECHNIQUES EN OPTION
La prestation de 
téléassistance de base 
peut être complétée 
par l’installation de 
capteurs techniques 
(fumée, chute, 
monoxyde de carbone) 
qui permettront une 
meilleure maîtrise des 
risques liés à la vie à  
domicile. 
Un abonnement com-
plémentaire est pro-
posé.
Pour plus d’informa-
tions, n’hésitez pas à 
nous contacter.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez bénéficier d’aides financières ainsi que 
d’une réduction d’impôts en fonction de votre degré 
d’autonomie et du montant de vos ressources. Nous vous 
aidons dans vos démarches.

Détecteur
de chute

Détecteur
de fumée

Détecteur 
de monoxyde
de carbone


